
Braderie
Concert

Dimanche 21 juin 2026

 City Stade - Saint Gondran

Braderie de 8H à 17H - Concert à 18H 

Restauration et buvette sur place

- AVANT LE 14 JUIN 2026 - 

L’association St Gondr’Anim organise une

Inscription & Renseignement
auprès de l’Asso St Gondr’Anim :

07 89 42 68 57 
stgondranim@gmail.com

Vous pouvez réserver
votre emplacement en

ligne via le QR Code ou le
formulaire ci-joint ! 

Vous pouvez aussi
réserver votre

emplacement en
ligne !

Organisée par l’Association St Gondr’Anim

Avec le soutien de la mairie de St Gondran 
63 rue de la Touche Mulon

35630 Saint Gondran
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La Braderie / Concert 2026 
Dimanche 21 juin 

Braderie de 8H à 17H - Concert à 18H
( Association St Gondr’Anim)

- REGLEMENT DE LA BRADERIE -
(VIDE GRENIER) - EXPOSANTS PARTICULIERS 

Art. 1 : Restauration en vente sur place, dont les bénéfices
seront au profit de l’association. L’association s’en réserve la
vente exclusive. Tout exposant de restauration sera refusé.

Art. 2 : L’accueil des exposants se fera de 6H30 à 7H30. Ils
seront placés par un membre de l’association. Les véhicules
pourront rester sur place. Plus aucun véhicule ne circulera sur
le site de 7H30 à 17H00. 

Art. 3 : Les objets exposés sont sous la responsabilité de leur
propriétaire, les organisateurs ne pourront être tenus
responsables, en cas de perte, casse, vol ou autres
détériorations. 

Art. 4 : Les exposants doivent être couverts par une assurance
responsabilité civile.

Art. 5 : L’association n’est pas responsable des enfants durant
le vide-grenier. Seuls les parents sont responsables de leurs
enfants.

Art. 6 : Les emplacements seront attribués par l’association et
ne pourront être contestés.

Art. 7 : En cas d’intempéries, l’association se réserve le droit de
modifier ou d’annuler la manifestation. Le vide-grenier se
déroulant en plein air, aucun remboursement ne sera accordé.

Art. 8 : Tout engagement est définitif.

Art. 9 : En fin de journée, chaque exposant devra emporter
toutes ses affaires et ne laisser sur place aucun déchet ou
objet après son départ.

Art. 10 : Les exposants seront inscrits sur un registre rempli par
les organisateurs. Le dit registre sera archivé par l’association
organisatrice de cette manifestation. 

Art. 11 : La vente d’armes de toutes catégories est interdite.

235 rue des Villandes 



ATTESTATION / INSCRIPTION BRADERIE 
( du 21 juin 2026 à Saint Gondran )

Je soussigné.e, nom* : .............................................................................................................
Prénom* : .........................................................................................................................................
Né.e le* : ........... /........... / ...........  à ville* : ...............................................................................
Demeurant à l’adresse* : ......................................................................................................
.................................................................................................................................................................
CP* : ...............................  Ville* : ....................................................................................................
Tél** : ...................................................................................................................................................
Email ** : .............................................................................. @ ......................................................

Et titulaire de la pièce d’identité*
Type* : ...............................................................................................................................................
N°* : ........................................................................., délivré.e le ............ /............ / ................
Par* : ..................................................................................................................................................
N° d’immatriculation de mon véhicule : ..................................................................

Déclare sur l’honneur :
    -  Avoir pris connaissance du règlement de la braderie figurant au
dos de ce document et m’engage à m’y conformer.
  -  Ne pas être commerçant.e et ne vendre que des objets
personnels et de seconde main (article L310-2 du Code du
Commerce).
    -  ne pas participer à plus de 2 manifestations de même nature au
cours de l’année 2026
 (article R321-9 du Code Pénal).

1 METRE = 2.50€  ; min. 2 mètres et max. 15 mètres (min. 6 mètres
pour conserver son véhicule derrière le stand).

Je joins mon paiement de ..................€ par chèque (à l’ordre de l’Association
Saint Gondr’Anim), pour la réservation de mon emplacement d’une
longueur de .............. mètres.

Fait à .............................................................., le ............. / ............. / ............. 
Signature : 

- 18H00 -
PLACE AU CONCERT

Rendez-vous au terrain de foot municipal, près du

City Stade 

-  A partir de 18H30 -
PIZZA 

Le pizzaiolo du Food Truck Papa Mia préparera

votre pizza préférée, au City Stade

>>> Bulletin d’inscription réservé aux participants exposants. 
A compléter, signer et à accompagner de votre règlement par chèque et

la copie de votre pièce d’identité.
A déposer sous enveloppe, dans la boite aux lettres de la mairie de Saint

Gondran (adresse au dos du document).

- AVANT LE 14 JUIN 2026 - 

Ou lors de la permanence proposée le dimanche 7 juin 2026, 
de 11H à 12H, devant la mairie.

*Information  indispensable à la validation de votre inscription . Ces informations

vous sont demandées afin de tenir un registre des participants conformément à

l’article R310-9  du Code du Commerce.

**Nous vous enverrons par mail la validation de votre inscription après le 7 juin

2026.

Programme du 21 juin :

LA JOURNÉE SERA FESTIVE 

BRADERIE 

- 6H30 -
POUR LES PARTICIPANTS EXPOSANTS : 
Rendez-vous au terrain de foot municipal, près du City

Stade pour le dépôt de votre matériel.

> Accès en voiture jusqu’à 7H30. 

- 8H00 -
BRADERIE OUVERTE AU PUBLIC !

> Vente de boissons fraiches ou chaudes, crêpes et

galettes saucisses sur place. 

> Ambiance conviviale assurée :)

- 17H00 -
FIN DE LA BRADERIE 

> Rangement du matériel pour les exposants.

> Accès en voiture jusqu’à 17H45

CONCERT 

IL VOUS MANQUE UNE INFO ? 
> Contactez Christophe au    
07 89 42 68 57 ou par mail
stgondranim@gmail.com

*Braderie réservée uniquement aux exposants particuliers
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